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Résumé

• L’Angleterre est un voisin intéressant vers lequel se tourner pour réfléchir à 
la gestion des communs. En effet, en 2006, le Parlement a choisi de 
décentraliser l'administration de ces biens en attribuant au ministre de 
l'Égalité des chances, du Logement et des Communautés la compétence 
pour créer des « conseils de communs » locaux (« commons councils »). 
Ces conseils ont pour missions de gérer les ressources et, notamment, les 
droits de commun qui y sont exercés. Ces « droits de commun » doivent 
être consignés dans un registre local (« register of common land »). Leur 
enregistrement a été facilité par le législateur pour inciter les propriétaires 
à enregistrer leurs terres comme communs. A contrario, la complexité du 
désenregistrement contribue à protéger davantage ces communs. Même si 
le modèle anglais est perfectible (faiblesse des moyens financiers et 
humains, etc.), il reste un modèle intéressant pour nous inspirer.



Quelques rappels historiques 

- Les premières doléances relatives au « droit de vagabondage » remontent à la Reine Victoria 

- Première étape : 1925, Law of Property Act (George V). Il octroie au public un « droit d’accès à l’air et à l’exercice sur
les communs des quartiers métropolitains et urbains ».

- Seconde étape : 1949, National Parks and Access to the Countryside Act (George VI). Il permet :
- aux communes de conclure avec les propriétaires fonciers des conventions sous seing privé
- au gouvernement de rendre public l’accès aux « open countries »

- Troisième étape : 1965, Commons Registration Act (Elisabeth II).

- Période de « jachère » : plusieurs commissions (1986, 1997), mais aucune avancée

- Quatrième étape : 2006, Commons Registration Act (Elisabeth II).





Registre local des communs

- Complémentaire au registre national foncier (« His Majesty’s Land Registry »)
NB : Guillaume le Conquérant

- Autorité gestionnaire : conseil de comté (ou de district)

- Registre est accessible au public « à tout temps raisonnable »

- Consignation des droits de commun qui y sont exercés



Dépôt de la demande
d’enregistrement







Registre









Cumbria

HerdfordshireLes problèmes induits par la décentralisation des registres

1/ Disparités des frais d’enregistrement 



Les problèmes induits par la décentralisation des registres

2/ Les coûts de fonctionnement





La protection des communs

- Non parallélisme des formes entre enregistrement et désenregistrement des droits de commun

Initiative de la procédure de 
désenregistrement

Autorité compétente Substitution 

• Double consentement 
du propriétaire de la parcelle 

et du locataire (s’il en existe un). 

• La procédure est « recentralisée »
à Londres. 

Autorité compétente : ministère du 
Logement, des Communautés et des 

Gouvernements locaux 
Balance des intérêts 

• Pour les terrains d’une superficie 
supérieure à 200m2 : terrain de 

substitution obligatoire 
(simple faculté pour les terrains d’une 

superficie inférieure)



Les conseils de communs (« Commons councils »)

- Apport du Commons Act de 2006

- Création par acte réglementaire (Order) après consultation publique locale
NB : primauté de la parole des propriétaires de droits de commun

- Le ministre prévoit :
- la constitution du conseil,
- son mode d’élection,
- la durée des mandats,
- la participation des membres,
- les procédures,
- les rapports, etc.

- Dotés de la personnalité morale : contracter, etc.

- Organismes publics indépendants : ils ne peuvent pas être la propriété de la Couronne ni bénéficier de privilège



Trois fonctions principales :

 Gestion des activités agricoles

 Gestion de la végétation

Pour remplir ces fonctions, les conseils de commun sont dotés d’un pouvoir réglementaire autonome.

Ex: le conseil de communs de Bodmin Moor prévoit que :

« Article 1 : Aucune personne ne peut mettre au pâturage sur les communs un animal sans avoir un droit de

pâturage et sans avoir enregistré cette intention auprès du conseil.

Article 3 : Les moutons doivent avoir une marque de peinture visible facilement ».

 Gestion de l’exercice des droits de commun

Pour remplir ces fonctions, les conseils de commun peuvent édicter des règles relatives à la concession des droits

de commun, créer un registre spécifique pour les droits de pâturage, procéder au découpage des biens fonciers

dans l’intérêt public.



Compétences étendues des conseils de commun 

 Pouvoir de faire tout ce qui pourrait faciliter l’exercice de leurs fonctions :

o conclure des contrats,

o préparer des plans de gestion,

o recueillir des fonds et procéder à des paiements,

o acquérir ou vendre des biens fonciers.

Limite : le conseil ne peut rien entreprendre sans le consentement du propriétaire du commun pour toutes les

actions qui seraient normalement soumises à consentement.

Ex : si le propriétaire d’une parcelle enregistrée comme commun souhaite entreprendre des travaux pour installer un
tout-à-l’égout, il ne peut le faire sans obtenir préalablement le consentement du propriétaire du terrain sur lequel il
exerce ce droit.
De la même façon, si le conseil des communs souhaite entreprendre l’installation d’un tout-à-l’égout, il ne pourra le
faire sans obtenir préalablement le consentement du propriétaire de la parcelle concernée.



Demain ? 

 Aboutir la décentralisation : 

 confier aux autorités locales la compétence de créer des conseils de communs

 permettre aux autorités locales d’apprécier, à la place du ministre, le bien de substitution proposé dans le cadre des 
procédures de désenregistrement 
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